






















Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 12 JANVIER 2026

portant agrément du centre de formation «EUGENE» pour dispenser les formations  
professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites « passerelles » des  

conducteurs du transport routier de VOYAGEURS

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à 
la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés 
aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet 
de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de 
la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de 
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle 
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport 
routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2025/529  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande d’ajout d’un établissement secondaire à la liste des établissement agréés, présentée 
par courrier recommandé avec avis de réception  en date du 22 décembre 2025, par le Centre 
EUGENE (SIRET 340 365 246 00016) ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 

DREAL Grand Est
POLYGONE - bâtiment A - 5 rue Hinzelin - CS 50551
57009 Metz Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



région Grand-Est ;

ARRÊTE  :

Article 1 : Abrogation 

L’arrêté préfectoral du 29 Avril 2022 portant agrément du centre de formation EUGENE FORMATION pour 
dispenser  les  formations  professionnelles  initiales  et  continues  et  les  formations  spécifiques  dites  « 
passerelles » des conducteurs du transport routier de VOYAGEURS est abrogé.

Article 2 : Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le centre  de formation  EUGENE FORMATION  est  agréé  pour  dispenser  les  formations  initiales 
minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et formations spécifiques 
dites « passerelles» des conducteurs du transport routier de marchandises dans les établissements 
suivants :

 Établissement principal   : 
3 rue des Marchands
67600 SELESTAT
(SIRET 340 365 246 00016)

 Établissements secondaires   :

ZA Est
Lieu-dit Grube
67730 CHÂTENOIS
(SIRET 340 365 246 00107)

1 Rue d’Ampère
67120 DUTTLENHEIM
(SIRET 340 365 246 00222)

3, Rue Edouard Branly
68000 COLMAR
(SIRET 340 365 246 00164)

Article 3 : Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé à compter de la notification du présent arrêté jusqu’au 30avril  2027 

inclus, pour tous les établissements cités à l’article 1.

Article 4 : Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 janvier  

2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale  

et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs préalablement à 

son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé à la 

DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant toute 

intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.
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Article 5 : Engagements généraux sur les formations dispensées

Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  à  l’arrêté  du  3  janvier  2008  relatif  au  

programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et  

continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément  

des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  

initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin 

de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs 

routiers,  le  centre  de  formation  agréé  doit  fournir  à  la  DREAL  Grand-Est  de  manière 

dématérialisée (à l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  les  éléments 

suivants :

• tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le 

trimestre concerné),

• tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre 

dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires 

présents et le nombre de stagiaires reçus,

• tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année 

N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, 

les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type 

de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). 

Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise effectuant des stages 

de formation obligatoires sous la responsabilité du centre de formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à 

informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse

fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout 

élément  de nature à  modifier  les  moyens  mis  en œuvre  dont  il  a  été  fait  état  lors  de  la 

demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui 

transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées.

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu 

des listes et bilans souhaités.

Article 6 : Obligations particulières du centre

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

Article 7 : Contrôle

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements agréés, 

notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en œuvre des 

formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des formations est assuré par 

les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

• de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

• de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.
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Article 8 : Sanctions encourues

En cas de manquement constaté aux obligations réglementaires sus-visées, le préfet, après avoir 

invité le centre à présenter ses observations sous 15 jours, peut prononcer :

• Une suspension partielle ou totale de l’agrément, 

• Un retrait définitif en cas de récidive ou de manquement grave. 

Les décisions sont notifiées par arrêté et publiées. 

Article 9 : Renouvellement d’agrément

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de l’arrêté  

du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à  

dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de  

marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée  par lettre recommandée avec avis de réception  a minima  4 mois avant 

l’échéance de(s) agrément(s) à :

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment A
Pôle Régulation du Transport Routier
5 rue Hinzelin
CS 50551
57009 METZ CEDEX

De plus une copie complète du dossier doit être transmise par courriel à l’adresse :

 fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr

En particulier,  le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que 

chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel agrément, possède 

les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la pédagogie et 

aux matières à enseigner.

Article 10 : Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est char-
gé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Metz, le 12 janvier 2026

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de  

Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site  

www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai  

de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 12 JANVIER 2026

portant agrément du centre de formation «EUGENE» pour dispenser les formations 
professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites « passerelles » des 

conducteurs du transport routier de MARCHANDISES

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative à 
la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés 
aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet 
de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de 
la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de 
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle 
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport 
routier de marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2025/529  du  1er  décembre  2025  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande d’ajout d’un établissement secondaire à la liste des établissement agréés, présentée 
par courrier recommandé avec avis de réception en date du 22 décembre 2025, par le Centre 
EUGENE  (SIRET 340 365 246 00016) ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 

DREAL Grand Est
POLYGONE - bâtiment A - 5 rue Hinzelin - CS 50551
57009 Metz Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



région Grand-Est ;

ARRÊTE :

Article 1 : Abrogation 

L’arrêté préfectoral du 29 Avril 2022 portant agrément du centre de formation EUGENE FORMATION pour 
dispenser  les  formations  professionnelles  initiales  et  continues  et  les  formations  spécifiques  dites  « 
passerelles » des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES est abrogé.

Article 2 : Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le centre  de formation  EUGENE FORMATION  est  agréé  pour  dispenser  les  formations  initiales 
minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et formations spécifiques 
dites « passerelles» des conducteurs du transport routier de marchandises dans les établissements 
suivants :

 Établissement principal   : 
3 rue des Marchands
67600 SELESTAT
(SIRET 340 365 246 00016)

 Établissements secondaires   :

ZA Est
Lieu-dit Grube
67730 CHÂTENOIS
(SIRET 340 365 246 00107)

1 Rue d’Ampère
67120 DUTTLENHEIM
(SIRET 340 365 246 00222)

3, Rue Edouard Branly
68000 COLMAR
(SIRET 340 365 246 00164)

Article 3 : Durée de l’agrément 

Cet agrément est accordé à compter de la notification jusqu’au 30 avril 2027 inclus, pour tous les  

établissements cités à l’article 1.

Article 4 : Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 janvier 

2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale  

et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs préalablement à 

son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé à la 

DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant toute 

intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.
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Article 5 : Engagements généraux sur les formations dispensées

Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  à  l’arrêté  du  3  janvier  2008  relatif  au 

programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et 

continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément 

des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle 

initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin 

de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs 

routiers,  le  centre  de  formation  agréé  doit  fournir  à  la  DREAL  Grand-Est  de  manière 

dématérialisée (à l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  les  éléments 

suivants :

• tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le 

trimestre concerné),

• tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre 

dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires 

présents et le nombre de stagiaires reçus,

• tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année 

N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, 

les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type 

de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). 

Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise effectuant des stages 

de formation obligatoires sous la responsabilité du centre de formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à 

informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse

fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout 

élément  de nature à  modifier  les  moyens  mis  en œuvre  dont  il  a  été  fait  état  lors  de  la 

demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui 

transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées.

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu 

des listes et bilans souhaités.

Article 6 : Obligations particulières du centre

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

Article 7 : Contrôle

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements agréés, 

notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en œuvre des 

formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des formations est assuré par 

les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

• de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

• de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.

3/4

mailto:fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr
mailto:fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr


Article 8 : Sanctions encourues

En cas de manquement constaté aux obligations réglementaires sus-visées, le préfet, après avoir 

invité le centre à présenter ses observations sous 15 jours, peut prononcer :

• Une suspension partielle ou totale de l’agrément, 

• Un retrait définitif en cas de récidive ou de manquement grave. 

Les décisions sont notifiées par arrêté et publiées. 

Article 9 : Renouvellement d’agrément

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de l’arrêté 

du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à 

dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 

marchandises et de voyageurs.

Elle doit  être adressée  par lettre recommandée avec avis  de réception a minima  4 mois avant 

l’échéance de(s) agrément(s) à :

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment A
Pôle Régulation du Transport Routier
5 rue Hinzelin
CS 50551
57009 METZ CEDEX

De plus une copie complète du dossier doit être transmise par courriel à l’adresse :

 fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr

En particulier,  le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que 

chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel agrément, possède 

les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la pédagogie et 

aux matières à enseigner.

Article 10 : Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est char-
gé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Metz, le 12 janvier 2026

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Strasbourg dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé sur le site 

www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai  

de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 
 

 
 

ARRETE ARS Grand Est n° 2026-0383, modifiant l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-

0614 du 11 mars 2025  

 

Portant nomination des membres de la commission d’évaluation des besoins en formation et de 
la commission de subdivision – formation en vue de l’agrément et  formation en vue de la 

répartition- de Strasbourg 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
 
VU le code de la santé publique ; 

VU le code de l’éducation ;  

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 
qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

VU l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des études de médecine ; 

VU l’arrêté du 21 avril 2017 relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de formation 
des diplômes d’études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations 
spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine ; 

VU l’arrêté ARS n°2021-3081 du 7 septembre 2021 portant renouvellement des membres de la commission 
d’évaluation des besoins de formation et de la commission de subdivision de Strasbourg ; 

VU l’arrêté ARS n°2025-4301 du 29 décembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, 
Secrétaire Général et des Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est. 

 

Considérant les propositions reçues concernant la nomination des représentants de l’Union Régionale des 
Professionnels de Santé Médecins Libéraux du Grand Est, la délégation Grand Est de la Fédération 
Hospitalière de France, Fédération Hospitalière Privé, l’autorité militaire de la subdivision, le directeur des 
unités de formation et de recherche de médecine de la subdivision ; 

 

Considérant l’arrêté ARS n°2019-197 du 17 janvier 2019, instituant la composition des commissions de 
subdivisions prévues à l’article 18 de l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des 
études de médecine ; 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

 
ARRETE 

 

 
 
Article 1  
 
La composition des commissions instituées pour la subdivision de STRASBOURG est annexée au présent 
arrêté : 
 

- Annexe 1 : Composition de la commission de subdivision réunie en formation en vue de l’agrément 
dite commission d’agrément 

 
- Annexe 2 : Composition de la Commission d’Evaluation des Besoins de Formation (CEBF) 

 
- Annexe 3 : Composition de la commission de subdivision réunie en formation en vue de la 

répartition dite Commission d’Ouverture des Postes (COP) 
 

Article 2 :  

En application de l’article 26 de l’arrêté du 12 avril 2017, les commissions prévues à l’article 1 du présent 
arrêté sont créées pour une durée de 5 ans. 

Article 3 :  

En application de l’article 28 de l’arrêté du 12 avril 2017, la durée du mandat des membres de la commission 
d’évaluation des besoins de formation et des commissions de subdivision en vue de l’agrément et en vue 
de la répartition est de cinq ans, renouvelable à compter du 29 juin 2017, date de l’arrêté ARS de création 
de ses commissions. 

Cette disposition ne s’applique pas aux représentants étudiants dont le mandat est d’une année 
renouvelable, sous réserve de leur maintien sous le statut au titre duquel ils sont désignés. 

La nomination des membres de ces commissions est liée à la durée du mandat exercé par ceux-ci. La 
perte ou la fin de ce mandat entraine la fin de l’appartenance à ces commissions  

Article 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent dans 
le délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 
remise ou envoyée au greffe du Tribunal administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 5 :  

La Directrice de l’Offre Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

  
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable du
Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 12/01/2026
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Annexe 1 - Composition de la commission de subdivision statuant en 
formation en vue de l’agrément (Commission d’Agrément) 

 
I - Avec voix délibérative : 

1° Monsieur Jean SIBILIA, directeur de l’Unité de Formation et de Recherche de médecine ou son 
représentant ; 

2° Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ou son représentant ; 

3° Monsieur Samir HENNI, directeur général des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg ou son 
représentant ; 

4° Monsieur le Docteur Thierry DUBOIS, Médecin en chef, 5ème centre médical des armées ou son 
représentant ; 

5° Cinq enseignants titulaires ou associés : 

Discipline 
médicale 

Monsieur le Pr Mathieu LORENZO Service de médecine générale 

Madame le Pr Sophie OHLMANN Service de néphrologie 

Monsieur le Pr Vincent LAUGEL Service de pédiatrie 

Discipline 
chirurgicale 

Monsieur le Pr Julien TODESCHI Service de neurochirurgie 

Madame le Pr Anne OLLAND Service de chirurgie thoracique 

 

 6° Cinq représentants étudiants : 

Discipline médicale 

Monsieur Alexis PETITEAU Interne en gériatrie 

Madame Elodie GOETZ Interne en médecine générale 

Madame Annaëlle POULET -
GEORGES 

Interne en Médecine Intensive de 
Réanimation 

Discipline 
chirurgicale 

Aucune personne nommée à ce jour 
Aucune personne nommée à ce 
jour 

Aucune personne nommée à ce jour 
Aucune personne nommée à ce 
jour 

 

En cas d’absence ou d’indisponibilité, ils pourront être remplacé par les membres du pôle 
représentatif du SAIA ci-joint : 

 
- Madame Claire MOLLET-RASTELLO : présidente du SAIA (interne en médecine générale) 

- Monsieur Antonin SINET : VP Représentation (interne en gynécologie obstétrique) 

- Madame Célia ECK : secrétaire générale (interne en médecine générale) 

- Madame Enora BARBEAU : secrétaire générale (interne en médecine générale) 

- Monsieur Clément SAVOYEN : Trésorier (interne en médecine d’urgence) 

- Madame Claire GUERIN : VP représentation (interne en médecine d’urgence) 
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II. Avec voix consultatives : 

1° Monsieur le Docteur Antoine MAHÉ, président de la Commission Médicale d’Etablissement du 
Centre Hospitalier de Colmar ou son représentant et ; 

Monsieur le Professeur Emmanuel ANDRÈS, président de la Commission Médicale 
d’Etablissement des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg ou son représentant ; 

2° Monsieur le Docteur Didier DEBIEUVRE, président de la Commission Médicales d’Etablissement 
du Groupe Hospitalier Régionale Mulhouse Sud Alsace ; 

3° Un représentant de l’Union Régionale des Professionnels de Santé par collège de médecins : 

Collège des médecins généralistes 

Titulaire : Dr François PELISSIER, médecin 
généraliste 

 Suppléant : aucun représentant actuellement 

Collège des Médecins Spécialistes Dr Bénédicte MATZ, pédiatre 

 

4° Madame Eliane ABRAHAM-BENDELAC, secrétaire générale du Conseil Régional de l’Ordre des 
Médecins ou son représentant ; 

5° Le coordonnateur local et un représentant étudiant de la spécialité sont invités pour l’étude des 
dossiers relevant de leur spécialité d’appartenance ; 

6° Le pilote de chaque formation spécialisée transversale ou son représentant est invité pour l’étude 
des dossiers des lieux de stage et des praticiens relevant de ladite formation ; 

7° Un représentant des établissements privés, lucratif ou non, est invité pour l’étude des dossiers 
d’agrément des lieux de stage situés dans ces catégories d’établissements. 
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Annexe 2 - Composition de la Commission d’Evaluation des Besoins 
 de Formation (CEBF) 

 
I - Avec voix délibérative : 

1° Monsieur le Professeur Jean SIBILIA, directeur de l’Unité de Formation et de Recherche de 
médecine ou son représentant ; 

2° Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ou son représentant ; 

3°  Monsieur le Docteur Thierry DUBOIS, Médecin en chef, 5ème centre médical des armées ou son 
représentant, 

4°   Les coordonnateurs locaux ou leurs représentants ; 

5° Monsieur le Professeur Emmanuel ANDRÈS, président de la Commission Médicale d’Etablissement 
des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg ou son représentant ;  

6°   Cinq représentants étudiants : 

Discipline médicale 

Monsieur Alexis PETITEAU Interne en gériatrie 

Madame Elodie GOETZ Interne en médecine générale 

Madame Annaëlle POULET -
GEORGES 

Interne en Médecine Intensive de 
Réanimation 

Discipline 
chirurgicale 

Aucune personne nommée à ce jour 
Aucune personne nommée à ce 
jour 

Aucune personne nommée à ce jour 
Aucune personne nommée à ce 
jour 

 

En cas d’absence ou d’indisponibilité, ils pourront être remplacé par les membres du pôle 
représentatif du SAIA ci-joint : 

 
- Madame Claire MOLLET-RASTELLO : présidente du SAIA (interne en médecine générale) 

- Monsieur Antonin SINET : VP Représentation (interne en gynécologie obstétrique) 

- Madame Célia ECK : secrétaire générale (interne en médecine générale) 

- Madame Enora BARBEAU : secrétaire générale (interne en médecine générale) 

- Monsieur Clément SAVOYEN : Trésorier (interne en médecine d’urgence) 

- Madame Claire GUERIN : VP représentation (interne en médecine d’urgence) 

 
 7° Madame Angélique ALBERTI, directrice régionale de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, lorsque la commission se 
réunit au sujet du diplôme d’études spécialisées de médecine du travail ou son représentant. 

II - Avec voix consultative :  

1° Monsieur Samir HENNI, directeur général des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg ou son 
représentant et ; 

Monsieur SCHERRER Jean-Michel, directeur des Hôpitaux Civils de Colmar ou son représentant ; 

2° Madame Eliane ABRAHAM-BENDELAC, secrétaire générale du Conseil Régional de l’Ordre des 
Médecins ou son représentant ; 

3°  Le pilote de chaque formation spécialisée transversale (FST) ; 
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III – Lorsque la commission traite de la spécialité de biologie médicale : 

 

1° Madame le Professeur Esther KELLENBERGER, Directrice de l’Unité de Formation et de 
Recherche de pharmacie ou son représentant, en coprésidence avec le directeur de l’Unité de 
Formation et de Recherche de médecine ; 

2° Monsieur le Docteur Thierry DUBOIS, Médecin en chef, 5ème centre médical des armées ou son 
représentant, 

3° Deux représentants étudiants :  

Représentant médecin Monsieur Tomas MISEVICIUS 

Représentant pharmacien Monsieur Corentin SCHWARZ 
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Annexe 3 - Composition de la commission de subdivision statuant en 
formation en vue de la répartition (COP) 

 

I - Avec voix délibérative : 

1° Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ou son représentant ; 

2° Monsieur Jean SIBILIA, directeur de l’Unité de Formation et de Recherche de médecine ou son 
représentant ; 

3° Monsieur Samir HENNI, directeur Général des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg ou son 
représentant ; 

4° Monsieur Emmanuel ANDRES, président de la Commission Médicale d’Etablissement des 
Hôpitaux Universitaire de Strasbourg ou son représentant ; 

5° Monsieur le Docteur Antoine MAHÉ, président de la Commission Médicale d’Etablissement du 
Centre Hospitalier de Colmar ou son représentant ; 

6° Madame le Docteur Muriel CASTELNOVO, présidente de la Commission Médicale d’Etablissement 
du Centre Hospitalier d’Erstein ou son représentant ; 

7°  Monsieur le Docteur Franck COUTURIER, président de la Commission Médicale d’Etablissement 
du GHSV, Clinique Sainte-Anne ou son représentant ; 

8° Monsieur le Docteur Jérôme VILLEMINOT, président de la Commission Médicale d’Etablissement 
de la Clinique Sainte Odile ou son représentant ; 

9° Monsieur le Dr Thierry DUBOIS, Médecin en chef, 5ème centre médical des armées ou son 
représentant ; 

10° Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé par collèges de médecin : 

Collège des médecins généralistes 

Titulaire : Dr François PELISSIER, médecin 
généraliste 

 Suppléant : aucun représentant actuellement 

Collège des Médecins Spécialistes Dr Bénédicte MATZ, pédiatre 

 

11° Cinq enseignants titulaires ou associés : 

Discipline 
médicale 

Monsieur le Pr Mathieu LORENZO Service de médecine générale 

Madame le Pr Sophie OHLMANN Service de néphrologie 

Monsieur le Pr Vincent LAUGEL Service de pédiatrie 

Discipline 
chirurgicale 

Monsieur le Pr Julien TODESCHI Service de neurochirurgie 

Madame le Pr Anne OLLAND Service de chirurgie thoracique 

 

 12° Cinq représentants étudiants : 

Discipline médicale 

Monsieur Alexis PETITEAU Interne en gériatrie 

Madame Elodie GOETZ Interne en médecine générale 
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Madame Annaëlle POULET -
GEORGES 

Interne en Médecine Intensive de 
Réanimation 

Discipline 
chirurgicale 

Aucune personne nommée à ce jour 
Aucune personne nommée à ce 
jour 

Aucune personne nommée à ce jour 
Aucune personne nommée à ce 
jour 

 

En cas d’absence ou d’indisponibilité, ils pourront être remplacé par les membres du pôle 
représentatif du SAIA ci-joint : 

 

- Madame Claire MOLLET-RASTELLO : présidente du SAIA (interne en médecine générale) 

- Monsieur Antonin SINET : VP Représentation (interne en gynécologie obstétrique) 

- Madame Célia ECK : secrétaire générale (interne en médecine générale) 

- Madame Enora BARBEAU : secrétaire générale (interne en médecine générale) 

- Monsieur Clément SAVOYEN : Trésorier (interne en médecine d’urgence) 

- Madame Claire GUERIN : VP représentation (interne en médecine d’urgence) 

 
 13° Monsieur SCHERRER Jean-Michel, directeur des Hôpitaux Civils de Colmar ou son représentant ; 

 14° Monsieur Gérard STARK, directeur du centre hospitalier de Rouffach ou son représentant ; 

 15° Monsieur Patrick GROSS, directeur de la clinique du Diaconat Mulhouse ou son représentant ; 

16° Madame Coralie CHEVRIER, directrice de la clinique Sainte Odile ou son représentant ; 

17° Madame Angélique ALBERTI directrice régionale de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, lorsque la commission se 
réunit au sujet du diplôme d’études spécialisées de médecine du travail ou son représentant. 

 

II - Avec voix consultative :  

1° Madame Rebecca D’ANTONIO, directrice adjointe AURAL ou son représentant ; 

2° Madame Eliane ABRAHAM-BENDELAC, secrétaire générale du conseil régional de l’ordre des 
médecins ou son représentant ; 

Les coordonnateurs régionaux des DES peuvent assister avec voix consultative. 

Le coordonnateur local du DES et un représentant étudiant de la spécialité sont invités pour l’examen 
de la répartition des postes offerts au choix semestriel de cette spécialité. 

Le pilote de chaque formation spécialisée transversale (FST) ou son représentant sont invités pour 
l’examen de la répartition des postes offerts au choix semestriel pour les étudiants suivants ladite 
formation. 

Autres membres invités :  

- Les directeurs des établissements supports des Groupements Hospitaliers de Territoire de la 
subdivision ou leurs représentants ; 

- Les présidents des commissions médicales des établissements supports des Groupements 
Hospitaliers de Territoires de la subdivision ou leurs représentants 

 

 

 



  9/9 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

III – Lorsque la commission de subdivision dans sa formation « répartition » traite de la spécialité 

de biologie médicale, elle comprend outre les membres suivants siégeant avec voix délibérative, 

présents ou représentés : 

1° Madame Esther KELLENBERGER, directrice de l’unité de formation et de recherche de pharmacie 
ou son représentant, en coprésidence avec le directeur de l’unité de formation et de recherche de 
médecine ; 

2° Monsieur le Dr Thierry DUBOIS, Médecin en chef, 5ème centre médical des armées ou son 
représentant ; 

3° Monsieur le Pr Laurent MAUVIEUX, médecin enseignant titulaire de la spécialité de la discipline 
biologique : 

4° Monsieur le Professeur Jean-Marc LESSINGER pharmacien enseignant titulaire ou son 
représentant ; 

5° Deux représentants des biologistes médicaux :  

Représentant médecin Monsieur Lionel BARRAND 

Représentant pharmacien Monsieur Vincent CAMBERLEIN 

 

6° Monsieur Claude WINDSTEIN, représentant de l’union régionale des professionnels de santé 
pharmaciens ou son représentant ; 

7° Deux représentants étudiants : 

Représentant médecin Monsieur Tomas MISEVICIUS 

Représentant pharmacien Monsieur Corentin SCHWARZ 
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières 

 
 

ARRETE ARS Grand Est n° 2026-0015 
Relatif à la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Grand Est 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment son article 118 ;  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 

des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n°2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2025-2822 du 18 septembre 2025 relatif à la composition de la conférence régionale de la 

santé et de l’autonomie Grand Est ; 
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique, 
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 

La conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est, dont les missions sont définies par les articles 
D 1432-28 à D 1432-53 du Code de Santé Publique, est ainsi composée : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales 

Titulaires Suppléants 

Conseillers régionaux (a) 

KLEIN Eliane DUPRÉ  Gaëlle  SCHNEIDER  Patricia  

Conseil Régional Grand Est Conseil Régional Grand Est Conseil Régional Grand Est 

SARTOR  Marie-Rose  WEY  Joëlle  En attente de désignation 

Conseil Régional Grand Est Conseil Régional Grand Est  

GUILLOTIN  Véronique  JUNG Pauline  VOINÇON Marie-Claude 

Conseil Régional Grand Est Conseil Régional Grand Est Conseil Régional Grand Est 

Représentants des conseils départementaux (b) 

DEPAQUY Marie KARIGER Éric DORGUEILLE Monique 

Conseil départemental de la Marne Conseil départemental de la Marne Conseil départemental de la Marne 

DUMAY Anne DEGEMBE Catherine FRAIPONT Anne 

Conseil départemental des Ardennes Conseil départemental des Ardennes Conseil départemental des Ardennes 

JEANDEL-JEANPIERRE Ghislaine  HUMBERT Dominique  THIEBAUT-GAUDE Carole  

Conseil départemental des Vosges Conseil départemental des Vosges Conseil départemental des Vosges 

BLANC Rachel VIARD Dominique LEDUC Anne 

Conseil départemental de la Haute-

Marne 

Conseil départemental de la Haute-

Marne 

Conseil départemental de la Haute-

Marne 

BOURSIER Catherine LUPO Rosemary AL KATTANI Marie 

Conseil départemental de la Meurthe-et-

Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-

et-Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-et-

Moselle 

LEDOUBLE Catherine HONORE Nicolas JACQUINET  Olivier 

Conseil départemental de l'Aube Conseil départemental de l'Aube Conseil départemental de l'Aube 

PHILIPPE Véronique  LAMORLETTE Jean-François  DIDRY Julien  

Conseil départemental de la Meuse Conseil départemental de la Meuse Conseil départemental de la Meuse 

COUCHOT Alain WOLFHUGEL Christiane En attente de désignation 

CEA CEA  

CRISTINELLI-FRAIBOEUF Sonya En attente de désignation ROMILLY Valérie 

Conseil départemental de Moselle  Conseil départemental de Moselle 

Représentants des groupements de communes ( c ) 

LEROY  Miguel PRIGNON Fabien AMMENDOLEA  Joseph 

Ardennes Thiérache (08) Ardennes Rives de Meuse (08) Cœur du Pays Haut (54) 
CERBAI  Jean-Pierre EL HAOUTI  Fatima LAVERGNE  François 

CA du Val de Fensch (57) Cté de Bar-le-Duc (55) District urbain de Faulquemont (57) 

SALZE  Pierre ACKER  Daniel MERABTINE  Khelidja 

Mulhouse Alsace Agglomération (68) CC Mossig et Vignoble (68) CA Forbach Portes de France (57) 
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Représentants des communes (d) 

BEAUDEUX Evelyne REMY Philippe LARCHER Sylvie 

Métropole du Grand Nancy Mairie d'Epinal Mairie de l'Isle-Aumont 

NETZER Jean-Lucien METZGER Henri En attente de désignation 

Maire de Bischwiller Mairie de Mulhouse  

SCHULLER René DEPAIX Régis En attente de désignation 

Mairie de Saint Germain la Ville Mairie de Montcornet  

 
 
 

❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des associations agréées d'usagers (a) 

RATZMANN  Angèle  ALLARD  Badia  DEJARDIN  Christian 

Union Départementale des Associations 

Familiales (UDAF) 
APF France handicap Grand Est UFC Que Choisir Grand Est 

CHAFFRAIX  Frédéric INSEL   Karin  En attente de désignation 

SOS hépatites Alsace-Lorraine Alsace Cardio  

MINET  Christian  DENOUAL  Alain  CASTELLANI  Renato  

Association d'Aide aux Infirmes Moteurs 

Cérébraux du Nord et de l'Est 
UFC Que Choisir Bas Rhin UDAPEI57 

BURY  Josette  En attente de désignation CLEMENT  Raymond  

AFTC LORRAINE  
Fédération Nationale des Associations de 

Retaités 

BIGEAT Norbert  KLEIN  Hermann KEMPF Evelyne  

Ligue contre le cancer 
AFD  67 - ASSOCIATION DES 

DIABETIQUES DU BAS RHIN 
UNAFAM Grand-Est 

LOUBIER  Danielle En attente de désignation FONTAINE Daniel  

UNAFAM Grand-Est  FAMILLES RURALES GRAND EST 

CUEVAS  Pierre  VOINSON  Stéphane  BONNOT  Marylin 

France Rein Lorraine Espoir 54 APEI AUBE 

En attente de désignation MONIN  Carol  En attente de désignation 

 AEIM -ADAPEI 54  

PHILIPPI  Alain  PIERREL  Jean  BUTTGEN  Alain 

INDECOSA-CGT 

Coordination Nationale des Comités de 

défense des hôpitaux et maternités de 

proximité 

CLCV-MOSELLE 
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Représentants des associations de retraités et personnes âgées (b) 

PERREAU Daniel BUFFAZ Jean-Pierre ROUSSEL Gérard 

CDCA 88 CDCA 88 CDCA 52/ FO 

En attente de désignation QUIGNARD  Elisabeth  SCHILLING  Guy 

 CDCA 10/ Les petites frères des pauvres  CDCA 54/ CFDT 

BOULBEN Jean-Claude DURAND Huguette PICARD  Carole 

CDCA 51/ CGT CDCA 51/ SDAE/ FDSEA Marne CDCA 10/ FEPEM GE 

SCHIRCK  Damien FERNANDES  Dulce  En attente de désignation 

CDCA CEA/ ADPA CDCA CEA/ FO  

PONTISSO Daniel BOULIER Natacha  MERTZ  Marie-José 
CDCA 57/ FNAR CDCA 55/ ADMR CDCA 55/ ADMR 

Représentants des associations des personnes handicapées ( c ) 

DOUCHET Olivier En attente de désignation LEGRAND Isabelle 

CDCA 52/ CFTC  CDCA 88 

CORDIER  Robert  LEQUEUX Yannick En attente de désignation 

CDCA 54/ Polio-France-Glip CDCA 10/ CFTC 10  

CARDONER Sonia  NEY Claude  PROST Brigitte  

CDCA CEA/ APEEIMC CDCA 51/ APAJM Marne CDCA CEA/ URAPEI 

AUPETIT Jacky VITALI Linda MENOUX Sylviane  

CDCA 55/ ADAPEI de la Meuse  CDCA 57/ Envol Lorraine CDCA 55/ ATM 

PREUD’HOMME Yan FOURNIE Jacques DEMISSY Annie 

CDCA 08/ AFM Téléthon CDCA 57/ APF CDCA 08/ CREAI 

 
 
 

❖ Collège n° 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé 
 

Titulaires Suppléants 

DUCZYNSKI Patrice En attente de désignation En attente de désignation 

Président du CTS Ardennes   

DUVAL Marc En attente de désignation En attente de désignation 

Président du CTS Haute-Marne   

HONORÉ Nicolas En attente de désignation En attente de désignation 

Président du CTS Aube   

CAZORLA  Frédéric FEVE Romain  BAS Guillaume  

Président du CTS Marne FHF / Centre hospitalier de Fismes FEHAP 

PINEY David ROSSIGNON Sylvie En attente de désignation 

FHF/ CH de Luneville CPTS Métropole Nancéenne  

BRIEY Franck DETEZ Delphine En attente de désignation 

Président du CTS Meuse FEHAP  

KHALIFE Khalifé En attente de désignation En attente de désignation 

Président du CTS Moselle   

PAGLIARULO Karine 
Présidente du CTS Bas-Rhin et Haut-Rhin 

En attente de désignation En attente de désignation 

  

SENGLER Jean En attente de désignation 

FHF  

NARDIN Patrick RAYEUR-KLEIN Laurence VANTINI Marylina 

Président du CTS Vosges Communauté d'agglomération d'Epinal Communauté de Mirecourt Dompaire 
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❖ Collège n° 4 : Partenaires sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des organisations syndicales de salariés (a) 

BOSSUET Pénélope VIARD Vincent LEMPEREUR Christine 

CFE-CGC CFE-CGC CFE-CGC 

DOS SANTOS Eric GALLOT Estelle DEBAY Pascal 
CGT CGT CGT 

GOMBAUD Geneviève GORGE Alex GENAY Patrick 

CFDT Grand Est CFDT Grand Est CFDT Grand Est 

DUSSAN Sylvie LICHTENAUER Pascale LESEINE Pierre 

CFTC CFTC CFTC 

DRUART-ROUSSEL Sandrine FRANCOIS Monique HAEN Pascal 

FO FO FO 

Représentants des organisations professionnelles d'employeurs (b) 

BIWER Jean En attente de désignation MESSINA Valérie 

CPME Grand Est  CPME Grand Est 

BAILLET Christophe OLECH Valérie MUNIER Mickael 

MEDEF Grand Est MEDEF Grand Est MEDEF Grand Est 

SALACHAS Pierre MARCHAND Florence PALLUCI Michel  

AXESS AXESS Association EST ACCOMPAGNEMENT  

Représentants des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des professions libérales ( c ) 

SCHLEGEL Pierre Paul MAZIERE François En attente de désignation 

UNAPL Haut-Rhin CCI GRANDEST  

Représentants des organisations syndicales des exploitants agricoles (d) 

OSTE Sophie THOMAS Nathalie En attente de désignation 

Chambre d'agriculture Grand Est Chambre d'agriculture Grand Est  

 
 

❖ Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité (a) 

GIRARD  Michel  BLAVIER Corinne  BUISSON  Jacques 

Medecins du Monde , Délégation Alsace Ligue des Droits de l'Homme L'Etage club de jeunes 

DA SILVEIRA  Ako  DIENY  Lionel  CONTASSOT Patrick  

Association JAMAIS SEUL 
Union Régionale de la Fédération 

Addiction 
UDAF DES VOSGES 

Représentants de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail (b) 

ATTENONT Hubert BUVELL Lucrezia THOMASSIN Clarence 

CARSAT du Nord-Est  CARSAT Moselle CARSAT Moselle 

Représentants des caisses d'allocations familiales ( c ) 

LAUNOY Didier ANDRE Valérie GERARDIN Marie-Odile 

CAF Meurthe-et-Moselle CAF Meurthe-et-Moselle CAF Meurthe-et-Moselle 

Représentants de la mutualité française (d) 

BLAUD Olivier MASSON Laurent GRUNERT Jean-Marie 

Mutualité Française Mutualité Française Mutualité Française 

Représentants des régimes d'assurance maladie (e ) 

ROUCHON Maxime BLANC Marie-Pascale DENECHERE Louise 

CPAM du Bas-Rhin CPAM du Bas-Rhin CPAM du Bas-Rhin 

Représentant des établissements ou services qui assurent l’accueil et l’accompagnement de personnes confrontées à des difficultés spécifiques 

(f ) 

En attente de désignation SCHMITT Stéphanie BARKALLAH Sami 

 Foyer Aurore Auboi ARSEA 
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❖ Collège n° 6 : Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des services de santé scolaire et universitaire (a) 

GRANGE Christine MEYER-MAINGOT Marie-Aude JUNG Léone 

Rectorat de la Région académique Grand 

Est  
Rectorat de l'académie de Reims Rectorat de l'académie de Strasbourg 

SCHWEITZER Cyril SIBILIA Jean ANDREOLETTI Laurent 

Rectorat de la Région académique Grand 

Est 
Faculté de médecine Université de Reims 

Représentants des services de santé au travail (b) 

LEONARD  Martine  DRALET  Sophie MEGEL Cédric 

DREETS Grand Est STSM 51 STSA 68 

GNYLEC Jean-Yves RENAUD Denis RICHET Sylvain 

DREETS Grand Est ASLMT 54 AST 08 

Représentants des services départementaux de protection et promotion de la santé maternelle et infantile ( c ) 

CHARISSOU Alan  REMILLEUX Stéphanie DEHE Séverine 

Conseil départemental de la Meurthe-et-

Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-

et-Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-et-

Moselle 

AUBREGE Thomas DECKER Aurélie CABLAN Céline 

Conseil départemental de la Meurthe-et-

Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-

et-Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-et-

Moselle 

Représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, de la prévention ou de l'éducation pour la santé (d) 

MARMONT Thibault PAILLE François L’HOTE Sandra 

CREAI Grand Est ANPAA Grand Est CSAPA La Croisée 

MEYER Jeanne PERSIANI Marie PATRIS Anne 

Promotion Santé Grand Est Promotion Santé Grand Est Promotion Santé Grand Est 

Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de l'observation de la santé, de l'enseignement et de la recherche (e ) 

GARDEUR Emilie En attente de désignation En attente de désignation 

ORS Grand Est   

Représentants des associations de protection de l'environnement (f) 

PETERS Sylvie Françoise  
Champagne-Ardenne Nature 

Environnement 

En attente de désignation En attente de désignation 
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❖ Collège n° 7 : Offreurs des services de santé 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des établissements publics de santé (a) 

GEBEL Thierry TRUCHET Sophie GASPARINA François 

FHF FHF FHF / CH et CHS de Sarreguemines 

VANNESTE Arnaud MICAELLI-FLENDER Laetitia  DUGASTE Céline 

FHF/ CHU de Nancy FHF/ CHU de Reims FHF/ HUS 

DEBOUVERIE Marc ANDRES Emmanuel ARNDT Carl 

FHF/ CHRU de Nancy 
FHF/ Hôpitaux Universitaires de 

Strasbourg 
FHF/ CHU Reims 

WOEHL Jean-Marie LAUBY Vincent PINEY David 

FHF/ Hôpital Civil de Colmar FHF/ CH de Troyes FHF/ CH de Luneville 

AMARILLI Philippe TRAN Éric BODY LAWSON  Festus 

FHF/ EPSM Brumath FHF/ EPSM Marne FHF/ CPN de Laxou 

Représentants des établissements privés de santé à but lucratif (b) 

BRETON Christian DAYAWA Hervé SOVANN Sydney 

FHP/ Clinique Louis Pasteur Santé FHP/ Polyclinique Reims-Bezannes FHP/ Clinique de l'Orangerie 

LERAY Bruno RAUCHS FEBVREL Christelle                            SAINT SUPERY Philippe 

FHP/ Polyclinique Courlancy FHP/ Hôpital Clinique Claude Bernard FHP / Centre ambulatoire Epinal 

Représentants des établissements privés de santé à but non lucratif ( c ) 

CALABRO Diego MICHEL Renaud BELLO Philippe 

Fondation du Diaconat de 

Mulhouse/FEHAP 
FEHAP/ OHS de Lorraine 

Hôpital gériatriqe Le Kem -Groupe SOS 

Santé/FEHAP 

MEYER Philippe CARDOSO Tom MATRAT Christophe 

FEHAP/ Centre Florentin - OHS Lorraine 
FEHAP/ Centre de Réadaptation de 

Mulhouse 
FEHAP/ Fondation Vincent de Paul 

THIERY Yves SAVOY Marie Aude CASPAR Marie-Paule 

UNICANCER/ Institut de Cancérologie de 

Lorraine 
UNICANCER/Institut Jean Godinot 

UNICANCER/Institut de cancérologie 

Strasbourg Europe - Centre Paul Strauss 

Représentants des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile (d) 

D'ANTONIO Rebecca En attente de désignation DI SANTOLO Cécile 

FNEHAD/ AURAL HAD  FNEHAD/ HADAN 

Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes handicapées ( e ) 

THUILLIEZ Alexandra BOISSONNAT Jean-Pierre SPANNAGEL Laurent 

GEPSO/ Etablissement public Mosell’a GEPSO GEPSO/ Etablissement public Mosell’a 

CELERIER Jacques BINDOU Anne-Caroline IDRI Makhlouf 

Institut des Sourds de la Malgrange - 

URIOPSS Grand Est 
URIOPSS/ Fondation Sonnenhof URIOPSS/ UTML 

MOSER Serge BARREDA Béatrice ALLANE-VOILQUIN Jocelyne 

UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est 

SABATINI Nicolas  BERSOT Maurice En attente de désignation 

NEXEM/ AVSEA 88 NEXEM/ ADASMS 52  

Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes âgées (f) 

GROSSE Frédéric CARAMAZANA Jean VAILLOT Isabelle 

FEHAP/ Les Maisons Hospitalières FEHAP/ L'ABRAPA FEHAP/ EHPAD Sainte Bernadette 

ROMAIN Perrine BILGILI Saniyé En attente de désignation 

SYNERPA Grand Est SYNERPA Grand Est  

VORMS Benoît En attente de désignation En attente de désignation 

UNA Grand Est/ Association ALYS   

CHANGARNIER Stéphanie  RENAUDIN Antoine  HUBERT Laurent  

FNAQPA/ GCS IUNGO FNAQPA/ EHPAD Saint-Joseph FNAQPA/ ASSOCIATION ASIMAT 
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Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes en difficultés sociales (g) 

En attente de désignation MOREAU Alexis BAUER Frédéric 

 
Fédération des Acteurs de la Solidarité 

Grand Est 

Fédération des Acteurs de la Solidarité Grand 

Est 

 Représentants des centres de santé, des maisons de santé et des pôles de santé (h) 

GERARD Marie-France LARGER-AUBRY Carole LABORDE Hervé  

FEMAGE FEMAGE FILIERIS 

Représentants des CPTS (i) 

TRYNISZEWSKI Frédéric En attente de désignation En attente de désignation 

CPTS Mulhouse   

Représentants des associations de permanence des soins (j) 

PROCHASSON Alain FABRE Joseph BLATEAU Sébastien 

MEDIGARDE Lorraine Association SOS médecins du 54 Maison médicale de Reims 

Médecins d'un service d'aide médicale urgente ou d'une structure  d'aide médicale d'urgence et de réanimation (k) 

GOTTWALLES Yannick  NOIZET Marc   ENGELMANN Maurice  

SAMU-Urgences de France-SAMU 68 SAMU-Urgences de France-SAMU 68 SAMU-Urgences de France-SAMU 51 

Représentants des transporteurs sanitaires (l) 

HUNAULT Dominique DEWITTE Laurent POIREL Anthony 

Ambulances Hunault Groupe Dewitte Ambulances Poirel Respaut /Thinus Secours  

Représentants des services départementaux d'incendie et de secours (m) 

En attente de désignation En attente de désignation En attente de désignation 

   

Représentants des organisations syndicales de médecins des établissements publics de santé (n) 

DURAND Emmanuelle En attente de désignation En attente de désignation 

SNPHARE   

Représentants des unions régionales des professionnels de santé (o) 

BOEHRINGER Julien  BIGARE Sylvie SAINT-DENIS Marc  

URPS Infirmiers URPS Infirmiers URPS Infirmiers 

FRICHE Corrine  JEROME Christian MARCHAND Benjamin  

URPS Masseurs-kinésithérapeutes URPS Pédicures-podologues URPS Masseurs-kinésithérapeutes 

BRONNER Claude  VIRTE Michel  BREIDT Damien  

URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux 

FRANCOIS Pierre-Olivier  THIBORD Marion  En attente de désignation 

URPS Orthophonistes URPS Orthoptistes  

WILCKE Christophe  TEBOUL Michel  WINDSTEIN Claude  

URPS Pharmaciens URPS Biologistes URPS Pharmaciens 

BAUER Marie  HUTASSE Matthieu  BOCQUET Amandine  

URPS Sages-femmes URPS des Chirurgiens-dentistes URPS Sages-femmes 

Représentants de l'ordre des médecins (p) 

ROYAUX Vincent ABEL-DECOLLOGNE Fabienne FAUPIN Jean-Marie 

CROM Grand Est CROM Grand Est CROM Grand Est 

Représentants des internes en médecine (q) 

HAAS-JORDACHE Adrien BIETH Valentin En attente de désignation 

SAIA SAIA  

Représentants du ministère de la défense (r ) 

JOIE Louis En attente de désignation SAROCH Stéphane  

CMA 04 - METZ  CMA 04 – METZ 

Représentants des dispositifs d’appui à la coordination (s ) 

ABRAHAM-BENDELAC Eliane MBENGUE Mathiam VENZON Nicolas 

DAC 54 DAC 57 DAC Alsace 

BIREBENT Matthieu ESTEVE Valérie GONSOLIN Hélène 

DAC 08-51 DAC 55 DAC 88 



 

 9 

❖ Collège n° 8 : Personnalités qualifiées 
 

Titulaires Suppléants 

AUDIBERT Gérard     

Espace de Réflexion Ethique Grand Est     

En attente de désignation     

     

 
 
Article 2 :  

Sont appelés à siéger, avec voix consultative, aux travaux de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Grand Est : 
 
Le Préfet de Région ou son représentant, 
La Présidente du Conseil Economique Social et Environnemental Régional ou son représentant, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ou son représentant, 
La Directrice Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités ou son représentant, 
Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ou son représentant, 
La Directrice Régionale des Affaires Culturelles ou son représentant, 
Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ou son représentant, 
Le Directeur Régional des Finances Publiques ou son représentant, 
Le Délégué Régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ou son représentant, 
Le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ou son représentant, 
Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires ou son représentant, 
Le Recteur de la région Académique Grand-Est, Recteur de l'Académie de Nancy-Metz ou son représentant, 
Un membre des Conseils des organismes locaux d’assurance maladie du régime général, 
Un représentant du Régime Local d’Alsace Moselle, 
Un administrateur d’un organisme local d’assurance maladie relevant de la Mutualité Sociale Agricole. 
 
Article 3 :  

Le mandat des membres de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est est de cinq ans, 
renouvelable et prend effet au 1er octobre 2021. 
 
Article 4 :  

L’arrêté ARS n°2025-2822 du 18 septembre 2025 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie Grand Est est abrogé. 
 
Article 5 :  

Le secrétariat de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie est assuré par l’Agence régionale de 
santé Grand Est. 
 
Article 6 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou 
aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
Article 7 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Directeur Général
Adjoint,
Mili SPAHIC
Nancy le 05/01/2026
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières 

 

ARRETE ARS Grand Est n° 2026-0016 
Relatif à la composition de la commission permanente de la Conférence Régionale de 

la Santé et de l’Autonomie Grand Est 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment son article 118 ;  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 

des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2026-0015 du 05 janvier 2026 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé 

et de l’autonomie Grand Est ; 
 
VU l’arrêté n°2025-0900 du 2 avril 2025 relatif à la composition de la commission permanente de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est ; 
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique, 
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ARRETE 

 

  
Article 1 : 

La Commission Permanente constituée au sein de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand 
Est est composée comme suit : 

 

Collège Titulaires Suppléants 

Collège n°1 : 
Représentants des 
collectivités territoriales 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Collège n°1 : 
Représentants des 
collectivités territoriales 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

    

Collège n°2 : 
Représentants des 
usagers de services de 
santé ou médico-
sociaux 

BURY  Josette  En attente de désignation CLEMENT Raymond  

AFTC LORRAINE  
Fédération Nationale des 

Associations de Retraités 

Collège n°2 : 
Représentants des 
usagers de services de 
santé ou médico-sociaux 

CORDIER  Robert  LEQUEUX Yannick Poste vacant 

CDCA 54/ Polio-France-Glip CDCA 10/ CFTC 10  

Collège n°2 : 
Représentants des 
usagers de services de 
santé ou médico-sociaux 

PERREAU Daniel BUFFAZ Jean-Pierre ROUSSEL Gérard 

CDCA 88/ UNSA CDCA 88 CDCA 52/ FO 

    

Collège n°3 : 
Représentants des 
conseils territoriaux de 
santé 

CAZORLA  Frédéric FEVE Romain  BAS Guillaume  

Président du CTS Marne 
FHF / Centre hospitalier de 

Fismes 
FEHAP 

    

Collège n°4 : 
Représentants des 
partenaires sociaux 

GOMBAUD Geneviève GORGE Alex GENAY Patrick 

CFDT Grand Est CFDT Grand Est CFDT Grand Est 

    

Collège n°5 : Acteurs 
de la cohésion et de la 
protection sociale 

BLAUD Olivier MASSON Laurent GRUNERT Jean-Marie 

Mutualité Française Mutualité Française Mutualité Française 

    

Collège n°6 : Acteurs 
de la prévention et de 
l'éducation pour la 
santé 

GARDEUR Emilie Poste vacant Poste vacant 

ORS Grand Est  
 

    

Collège n°7 : Offreurs 
des services de santé 

BRONNER Claude  VIRTE Michel  BREIDT Damien  

URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux 

Collège n°7 : Offreurs des 
services de santé 

CHANGARNIER Stéphanie  RENAUDIN Antoine  HUBERT Laurent  

FNAQPA/ GCS IUNGO FNAQPA/ EHPAD SAINT JOSEPH 
FNAQPA/ ASSOCIATION 

ASIMAT 

Collège n°7 : Offreurs des 
services de santé 

GEBEL Thierry TRUCHET Sophie GASPARINA François 

FHF FHF FHF / CH et CHS Sarreguemines 

Collège n°7 : Offreurs des 
services de santé 

GERARD Marie-France LARGER-AUBRY Carole LABORDE Hervé  

FEMAGE FEMAGE FILIERIS 

Collège n°7 : Offreurs des 
services de santé 

LERAY Bruno RAUCHS FEBVREL Christelle              SAINT SUPERY Philippe 

FHP/ Polyclinique Courlancy 
FHP/ Hôpital Clinique Claude 

Bernard 

FHP / Centre ambulatoire 

Epinal 
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Collège n°8 : 
Personnalités 
qualifiées 

Poste vacant     

     

 
 

Président de la CRSA 
Hubert ATTENONT   

CARSAT Nord-Est   

Président de la CSOS 
Vincent  ROYAUX   

CROM Grand Est   

Présidente de la CSDU 
Angèle RATZMANN   

UDAF 67   

Président de la CSMS 

Christian MINET   

Association d'Aide aux Infirmes 

Moteurs Cérébraux du Nord et 

de l'Est 

  

Présidente de la CSP 
Jeanne MEYER   

Promotion Santé Grand Est   

 
 

Article 2 :  

Le Président de la Commission Permanente est Monsieur Hubert ATTENONT.  
Les vices-président-e-s sont Madame Jeanne MEYER, Monsieur Christian MINET, Madame Angèle RATZMANN 
et Monsieur Vincent ROYAUX. 
 

Article 3 :  

L’arrêté ARS n°2025-0900 du 2 avril 2025 relatif à la composition de la commission permanente de la conférence 
régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est est abrogé. 
 

Article 4 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Article 5 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 06/01/2026

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières 

 

ARRETE ARS Grand Est n° 2026-0017 
Relatif à la composition de la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux de la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie Grand Est 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment son article 118 ;  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 

des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2026-0015 du 05 janvier 2026 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé 

et de l’autonomie Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2025-2823 du 18 septembre 2025 relatif à la composition de la commission spécialisée pour 

les prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Grand Est ; 

 

Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique,  
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 

La commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux constituée au sein 
de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est est composée comme suit : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

SALZE  Pierre ACKER  Daniel MERABTINE  Khelidja 

Mulhouse Alsace Agglomération (68) CC Mossig et Vignoble (68) CA Forbach Portes de France (57) 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

      

 
 

❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

MINET  Christian  DENOUAL  Alain  CASTELLANI  Renato  

Association d'Aide aux Infirmes 

Moteurs Cérébraux du Nord et de l'Est 
UFC Que Choisir Bas Rhin UDAPEI57 

BURY  Josette  En attente de désignation CLEMENT  Raymond  

AFTC LORRAINE  
Fédération Nationale des 

Associations de Retraités 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

BOULBEN Jean-Claude DURAND Huguette PICARD Carole 

CDCA 51/ CGT CDCA 51/ SDAE/ FDSEA Marne CDCA 10/ FEPEM GE 

DOUCHET Olivier En attente de désignation LEGRAND Isabelle 

CDCA 52/ CFTC  CDCA 88/ Trisomie 21 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

 
 
❖ Collège n° 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé 
 

Titulaires Suppléants 

Franck BRIEY DETEZ Delphine Poste vacant 

CTS de la Meuse FEHAP  
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❖ Collège n° 4 : Partenaires sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

GOMBAUD Geneviève GORGE Alex GENAY Patrick 

CFDT Grand Est CFDT Grand Est CFDT Grand Est 

BIWER Jean En attente de désignation MESSINA Valérie 

CPME Grand Est  CPME Grand Est 

SCHLEGEL Pierre Paul MAZIERE François En attente de désignation 

UNAPL Haut-Rhin CCI GRANDEST  

OSTE Sophie THOMAS Nathalie En attente de désignation 

Chambre d'agriculture Grand Est Chambre d'agriculture Grand Est   

 
 

❖ Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales 
 

Titulaires Suppléants 

DA SILVEIRA  Ako  DIENY  Lionel  CONTASSOT Patrick  

Association JAMAIS SEUL 
Union Régionale de la Fédération 

Addiction 
UDAF DES VOSGES 

BLAUD Olivier MASSON Laurent GRUNERT Jean-Marie 

Mutualité Française Mutualité Française Mutualité Française 

 
❖ Collège n° 7 : Offreurs des services de santé 
 

Titulaires Suppléants 

THUILLIEZ Alexandra BOISSONNAT Jean-Pierre SPANNAGEL Laurent 

GEPSO/ Etablissement public Mosell’a GEPSO GEPSO/ Etablissement public Mosell’a 

CELERIER Jacques BINDOU Anne-Caroline IDRI Makhlouf 

URIOPSS Grand Est URIOPSS/ Fondation Sonnenhof URIOPSS/ UTML 

MOSER Serge BARREDA Béatrice ALLANE-VOILQUIN Jocelyne 

UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est 

SABATINI Nicolas  BERSOT Maurice En attente de désignation 

NEXEM/ AVSEA 88 NEXEM/ ADASMS 52  

GROSSE Frédéric CARAMAZANA Jean VAILLOT Isabelle 

FEHAP/ Les Maisons Hospitalières FEHAP/ L'ABRAPA FEHAP/ EHPAD Sainte Bernadette 

ROMAIN Perrine BILGILI Saniyé En attente de désignation 

SYNERPA Grand Est SYNERPA Grand Est  

VORMS Benoît En attente de désignation En attente de désignation 

UNA Grand Est/ Association ALYS   

CHANGARNIER Stéphanie  RENAUDIN Antoine  HUBERT Laurent  

FNAQPA/ GCS IUNGO FNAQPA/ EHPAD SAINT JOSEPH FNAQPA/ ASSOCIATION ASIMAT 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

BRONNER Claude  VIRTE Michel  BREIDT Damien  

URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux 
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❖ Représentants de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins 
 

Titulaires Suppléants 

MARMONT Thibault PAILLE François L’HOTE Sandra 

CREAI Grand Est ANPAA Grand Est CSAPA La Croisée 

LOUBIER  Danielle En attente de désignation FONTAINE Daniel  

UNAFAM Grand-Est  Familles Rurales Grand Est 

 
 

Article 2 :  

Le Président de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux est 
Monsieur Christian MINET.  
Le vice-président est Monsieur Benoit VORMS. 
 

Article 3 :  

L’arrêté ARS n°2025-2823 du 18 septembre 2025 relatif à la composition de la commission spécialisée pour les 
prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
Grand Est, est abrogé. 
 

Article 4 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Article 5 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
 
 
 Signé électroniquement 

Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 06/01/2026

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières 

 
 

ARRETE ARS Grand Est n° 2026-0018 
Relatif à la composition de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la 

Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est 
 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment son article 118 ;  
 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 

des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2026-0015 du 05 janvier 2026 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé 

et de l’autonomie Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2025-2824 du 22 septembre 2025 relatif à la composition de la commission spécialisée de 

l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est ;  
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique, 
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 

La commission spécialisée de l’organisation des soins constituée au sein de la Conférence Régionale de la santé 
et de l’Autonomie Grand Est est composée comme suit : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales 

Titulaires Suppléants 

SALZE  Pierre ACKER  Daniel MERABTINE  Khelidja 

Mulhouse Alsace Agglomération (68) CC Mossig et Vignoble (68) CA Forbach Portes de France (57) 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

 
 
❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

LOUBIER  Danielle En attente de désignation FONTAINE Daniel  

UNAFAM Grand-Est  FAMILLES RURALES GRAND EST 

PHILIPPI  Alain  PIERREL  Jean  BUTTGEN  Alain 

INDECOSA-CGT 

Coordination Nationale des 

Comités de défense des hôpitaux et 

maternités de proximité 

CLCV-MOSELLE 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 
   

 
 

❖ Collège n° 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé 
 

Titulaires Suppléants 

Karine PAGLIARULO Jean SENGLER  Poste vacant 

CTS du Haut Rhin et du Bas-Rhin FHF  

 

  



 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  
 

3 

 
 
 
❖ Collège n° 4 : Partenaires sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

DOS SANTOS Eric GALLOT Estelle DEBAY Pascal 
CGT CGT CGT 

DUSSAN Sylvie LICHTENAUER Pascale LESEINE Pierre 

CFTC CFTC CFTC 

DRUART-ROUSSEL Sandrine FRANCOIS Monique HAEN Pascal 

FO FO FO 

BAILLET Christophe OLECH Valérie MUNIER Mickael 

MEDEF Grand Est MEDEF Grand Est MEDEF Grand Est 

SCHLEGEL Pierre Paul MAZIERE François En attente de désignation 

UNAPL Haut-Rhin CCI GRANDEST  

OSTE Sophie THOMAS Nathalie En attente de désignation 

Chambre d'agriculture Grand Est Chambre d'agriculture Grand Est   

 
 
 
 

❖ Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales 
 

Titulaires Suppléants 

BLAUD Olivier MASSON Laurent GRUNERT Jean-Marie 

Mutualité Française Mutualité Française Mutualité Française 

ROUCHON Maxime BLANC Marie-Pascale DENECHERE Louise 

CPAM du Bas-Rhin CPAM du Bas-Rhin CPAM du Bas-Rhin 

 
 
 
 
❖ Collège n° 6 : Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

Titulaires Suppléants 

MARMONT Thibault PAILLE François L’HOTE Sandra 

CREAI Grand Est ANPAA Grand Est CSAPA La Croisée 

GARDEUR Emilie En attente de désignation En attente de désignation 

ORS Grand Est   
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❖ Collège n° 7 : Offreurs des services de santé 
 

Titulaires Suppléants 

GEBEL Thierry TRUCHET Sophie GASPARINA François 

FHF FHF FHF/ CH et CHS de Sarreguemines 

VANNESTE Arnaud MICAELLI-FLENDER Laetitia  DUGASTE Céline 

FHF/ CHU de Nancy FHF/ CHU de Reims FHF/ HUS 

DEBOUVERIE Marc ANDRES Emmanuel ARNDT Carl 

FHF/ CHRU de Nancy FHF/ HUS FHF/ CHU Reims 

WOEHL Jean-Marie LAUBY Vincent PINEY David 

FHF/ Hôpital Civil de Colmar FHF/ CH de Troyes FHF/ CH de Luneville 

AMARILLI Philippe TRAN Éric BODY LAWSON  Festus 

FHF/ EPSM Brumath FHF/ EPSM Marne FHF/ CPN de Laxou 

BRETON Christian DAYAWA Hervé SOVANN Sydney 

FHP/ Clinique Louis Pasteur Santé FHP/ Polyclinique Reims-Bezannes FHP/ Clinique de l'Orangerie 

LERAY Bruno RAUCHS FEBVREL Christelle                  SAINT SUPERY Philippe 

FHP/ Polyclinique Courlancy 
FHP/ Hôpital Clinique Claude 

Bernard 
FHP / Centre ambulatoire Epinal 

MEYER Philippe CARDOSO Tom MATRAT Christophe 

FEHAP/ Centre Florentin - OHS Lorraine 
FEHAP/ Centre de Réadaptation 

de Mulhouse 
FEHAP/ Fondation Vincent de Paul 

THIERY Yves SAVOY Marie-Aude CASPAR Marie-Paule 

UNICANCER/Institut de Cancérologie de 

Lorraine 

UNICANCER/Institut Jean Godinot UNICANCER/Institut de cancérologie 

Centre Paul Strauss 

D'ANTONIO Rebecca En attente de désignation DI SANTOLO Cécile 

FNEHAD/ AURAL  FNEHAD/ HADAN 

GERARD Marie-France LARGER-AUBRY Carole LABORDE Hervé  

FEMAGE FEMAGE FILIERIS 

TRYNISZEWSKI Frédéric En attente de désignation En attente de désignation 

CPTS Mulhouse   

PROCHASSON Alain FABRE Joseph BLATEAU Sébastien 

MEDIGARDE Lorraine Association SOS médecins du 54 Maison médicale de Reims 

GOTTWALLES Yannick  NOIZET Marc   ENGELMANN Maurice  

SAMU-Urgences de France-SAMU 68 SAMU-Urgences de France-SAMU 68 SAMU-Urgences de France-SAMU 51 

HUNAULT Dominique DEWITTE Laurent POIREL Anthony 

Ambulances Hunault Groupe Dewitte 
Ambulances Poirel Respaut/Thinus 

Secours  

En attente de désignation En attente de désignation En attente de désignation 
   

DURAND Emmanuelle En attente de désignation En attente de désignation 

SNPHARE   

BOEHRINGER Julien  BIGARE Sylvie SAINT-DENIS Marc  

URPS Infirmiers URPS Infirmiers URPS Infirmiers 

FRICHE Corrine  JEROME Christian MARCHAND Benjamin  

URPS Masseurs-kinésithérapeutes URPS Pédicures-podologues URPS Masseurs-kinésithérapeutes 

BRONNER Claude  VIRTE Michel  BREIDT Damien  

URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux 

BAUER Marie  HUTASSE Matthieu  BOCQUET Amandine  

URPS Sages-femmes URPS des Chirurgiens-dentistes URPS Sages-femmes 

ROYAUX Vincent ABEL-DECOLLOGNE Fabienne FAUPIN Jean-Marie 

CROM Grand Est CROM Grand Est CROM Grand Est 
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Titulaires Suppléants 

HAAS-JORDACHE Adrien BIETH Valentin Poste vacant 
SAIA SAIA  

JOIE Louis Poste vacant SAROCH Stéphane  

CMA 04 - METZ  CMA 04 – METZ 

ABRAHAM-BENDELAC Eliane MBENGUE Mathiam VENZON Nicolas 

DAC 54 DAC 57 DAC Alsace 

 
 

 
❖ Représentants de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements 
médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

BURY  Josette  En attente de désignation CLEMENT  Raymond  

AFTC LORRAINE  
Fédération Nationale des 

Associations de Retraités 

GROSSE Frédéric CARAMAZANA Jean VAILLOT Isabelle 

FEHAP/ Les Maisons Hospitalières FEHAP/ L'ABRAPA FEHAP/ EHPAD Sainte Bernadette 

 
 

Article 2 :  

Le Président de la commission spécialisée de l’organisation des soins est Monsieur Vincent ROYAUX.  
Le vice-président est Monsieur Jean-Marie WOEHL. 
 

Article 3 :  

L’arrêté ARS n°2025-2824 du 22 septembre 2025 relatif à la composition de la commission spécialisée de 
l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est, est abrogé. 
 

Article 4 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Article 5 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 06/01/2026

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières 

 

ARRETE ARS Grand Est n° 2026-0019 
Relatif à la composition de la commission spécialisée de Prévention de la Conférence 

Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment son article 118 ;  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 

des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2026-0015 du 05 janvier 2026 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé 

et de l’autonomie Grand Est ; 
 
VU l’arrêté n°2025-0902 du 2 avril 2025 relatif à la composition de la commission spécialisée de Prévention de la 

conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est ; 
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique, 
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 

La Commission Spécialisée de Prévention constituée au sein de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Grand Est est composée comme suit : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

SALZE  Pierre ACKER  Daniel MERABTINE  Khelidja 

Mulhouse Alsace Agglomération (68) CC Mossig et Vignoble (68) CA Forbach Portes de France (57) 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

      

 
 

❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

CHAFFRAIX  Frédéric INSEL   Karin  En attente de désignation 

SOS hépatites Alsace-Lorraine Alsace Cardio  

BIGEAT Norbert  KLEIN  Hermann KEMPF Evelyne  

Ligue contre le cancer 
AFD  67 – Association des 

diabétiques du Bas-Rhin 
UNAFAM Grand-Est 

CUEVAS  Pierre  VOINSON  Stéphane  BONNOT  Marylin 

France Rein Lorraine Espoir 54 APEI AUBE 

CORDIER  Robert  LEQUEUX Yannick En attente de désignation 

CDCA 54/ Polio-France-Glip CDCA 10/ CFTC 10  

PERREAU Daniel BUFFAZ Jean-Pierre ROUSSEL Gérard 

CDCA 88/ UNSA CDCA 88 CDCA 52/ FO 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

 

 
❖ Collège n° 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé 
 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 
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❖ Collège n° 4 : Partenaires sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

BOSSUET Pénélope VIARD Vincent LEMPEREUR Christine 

CFE-CGC CFE-CGC CFE-CGC 

BAILLET Christophe OLECH Valérie MUNIER Mickael 

MEDEF Grand Est MEDEF Grand Est MEDEF Grand Est 

SCHLEGEL Pierre Paul MAZIERE François Poste vacant 

UNAPL Haut-Rhin CCI GRANDEST  

OSTE Sophie THOMAS Nathalie Poste vacant 

Chambre d'agriculture Grand Est Chambre d'agriculture Grand Est   

 
 

❖ Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales 
 

Titulaires Suppléants 

GIRARD  Michel  BLAVIER Corinne  BUISSON  Jacques 

Medecins du Monde, Délégation 

Alsace 
Ligue des Droits de l'Homme L'Etage club de jeunes 

ATTENONT Hubert BUVELL Lucrezia THOMASSIN Clarence 

CARSAT du Nord-Est CARSAT Alsace Moselle CARSAT Alsace Moselle 

LAUNOY Didier ANDRE Valérie GERARDIN Marie-Odile 

CAF Meurthe-et-Moselle CAF Meurthe-et-Moselle CAF Meurthe-et-Moselle 

BLAUD Olivier MASSON Laurent GRUNERT Jean-Marie 

Mutualité Française Mutualité Française Mutualité Française 

 
❖ Collège n° 6 : Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

AUBREGE Thomas DECKER Aurélie CABLAN Céline 

Conseil départemental de Meurthe-

et-Moselle 

Conseil départemental de Meurthe-

et-Moselle 

Conseil départemental de Meurthe-

et-Moselle 

MEYER Jeanne PERSIANI Marie PATRIS Anne 

Promotion Santé Grand Est Promotion Santé Grand Est Promotion Santé Grand Est 

GARDEUR Emilie En attente de désignation En attente de désignation 

ORS Grand Est 
 

 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 
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❖ Collège n° 7 : Offreurs des services de santé 
 

Titulaires Suppléants 

LERAY Bruno RAUCHS FEBVREL Christelle                    SAINT SUPERY Philippe 

FHP/ Polyclinique Courlancy 
FHP/ Hôpital Clinique Claude 

Bernard 
FHP / Centre ambulatoire Epinal 

MOSER Serge BARREDA Béatrice ALLANE-VOILQUIN Jocelyne 

UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est 

FRICHE Corrine  JEROME Christian MARCHAND Benjamin  

URPS Masseurs-kinésithérapeutes URPS Pédicures-podologues URPS Masseurs-kinésithérapeutes 

WILCKE Christophe  TEBOUL Michel  WINDSTEIN Claude  

URPS Pharmaciens URPS Biologistes URPS Pharmaciens 

 

 

Article 2 :  

La Présidente de la Commission Spécialisée de Prévention est Madame Jeanne MEYER.  
Le vice-président est Monsieur Frédéric CHAFFRAIX. 
 
 
Article 3 :  

L’arrêté n°2025-0902 du 2 avril 2025 relatif à la composition de la Commission Spécialisée de Prévention de la 
conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est est abrogé.  

 

Article 4 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Article 5 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 06/01/2026

http://www.telerecours.fr/












































 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 

transfrontalières 
 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2026-0002 DU 7 JANVIER 2026 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Polyclinique Courlancy de Reims  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BACCOUCHE-BAILI Magda pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Polyclinique Courlancy de Reims : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 BACCOUCHE-BAILI Magda 
Conseil Aide et Défense des Usagers de 

la Santé (CADUS) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BACCOUCHE-BAILI Magda est fixée à trois ans 

renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 12/01/2026

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 

transfrontalières 
 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2026-0003 DU 7 JANVIER 2026 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Polyclinique les Bleuets de Reims  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BACCOUCHE-BAILI Magda pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Polyclinique les Bleuets de Reims : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 BACCOUCHE-BAILI Magda 
Conseil Aide et Défense des Usagers de 

la Santé (CADUS) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BACCOUCHE-BAILI Magda est fixée à trois ans 

renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 12/01/2026

http://www.telerecours.fr/




























































































  
 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  
 

 
 

 
Direction de l’offre sanitaire 

 
 

 
ARRETE ARS Grand Est n° 2026-0391 
portant désignation à compter du 14 janvier 2026 

de Monsieur Didier POILLERAT comme Directeur par intérim 
de la direction commune entre le Centre Hospitalier Belair de Charleville-Mézières 

et de l’EHPAD de Rocroi 
 

 
 
 
 

 
 

VU le code de la santé publique ;  

VU l’article L5 du code général de la fonction publique ; 

VU  la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière modifiée ;  

VU  le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article L5 du code général de la fonction publique et notamment son article 6 ; 

VU le décret n° 2025-1144 du 27 novembre 2025 portant statut particulier du corps des directeurs 
d’hôpital ; 

VU  le décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel pour les directeurs 
d’hôpital ; 

VU l’arrêté du 27 novembre 2025 pris pour l’application du décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel pour les directeurs d’hôpital ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 
qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU l’arrêté ARS n° 2025-4301 du 29 décembre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, 
Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU     l’arrêté du Centre National de Gestion plaçant en position de détachement Monsieur Didier 
POILLERAT, directeur d’hôpital (grade transitoire), pour une durée de quatre ans, dans l’emploi 
fonctionnel de directeur du centre hospitalier intercommunal Nord Ardennes (CHINA) (Ardennes) 
appartenant au groupe G (niveau 2) ; 

 

 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Considérant la nécessité d’assurer la continuité du service public au sein de la direction du Centre 
Hospitalier Belair de Charleville-Mézières et de l’EHPAD de Rocroi ; 

 
 
 

 
ARRETE 

 
 
 
Article 1 
 
Monsieur Didier POILLERAT, directeur d’hôpital (grade transitoire), détaché dans l’emploi fonctionnel de 
Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal nord Ardennes, exerce les fonctions de Directeur par intérim 
du Centre Hospitalier Belair de Charleville-Mézières et de l’EHPAD de Rocroi, en direction commune,à 
compter du 14 janvier 2026. 
 
 
Article 2 
 
Cet arrêté sera notifié aux : 
 
- Monsieur le Président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes, 
- Monsieur le Président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Belair à Charleville-Mézières  
- Monsieur le Président du conseil d’administration de l’EHPAD de Rocroi, 
- Madame Linda ROBIN. 
- Monsieur Didier POILLERAT. 

 
 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Grand Est. 
 
Article 4 
 
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut 
notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
 
 

P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est  
Et par délégation 

Le responsable du Département des Politiques 
de Ressources Humaines en Santé, 

 
 
 

Jean-Michel BAILLARD 
 
 
  

 
 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le Responsable du
Departement Ressources Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 15/01/2026
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